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1 .  I N T R O D U C T I O N  

 

Les  prés entes  pres cr ipt ions  précis ent  et  exécutent  les  d ispos it ions  règlementa ires  relat ives  

aux zones  urbanis ées  du  p lan  d’aménagement général  de  la  commune de Schuttrange et  de  

son règ lement sur  les  bât iss es .  

Ces  dernières  restent  d ’appl icat ion pour tout  ce qui  n ’est  pas  spéci f iquement prévu dans  

la  prés ente part ie écr ite .  
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2 .  A M É N A G E M E N T  D U  D O M A I N E  P R I V É  

 

Art .  1   Préc is ion pour  l ’ut i l i sat ion des documents graphiques  

En cas  de  d is cordance ou en cas  de d i fférences  dans  les  d imens ions  des  parcel les  

constatées  par  l ’Adminis trat ion  du  Cadastre  et  de la  Topographie,  les  l imites  et  d imens ions  

des  empris es  construct ib les  s ont  à  recons idérer  su ivant  les  d imensions  ef fect ives  d es  

parce l les  :  les  cotes  de recul  pr iment sur  les  c otes  de d imens ionnement des  empr ises  

construct ib les .  Les  cotes  de recu l  antér ieures ,  latérales  et  postér ieures  sont  à  cons idérer  

comme des  cotes  min imales .  

 

Art .  2   Types  de construct ion et  de fonct ions autor isées  

Le  prés ent  PAP autor is e la  réal isat ion de construct ions  dest inées  à l ’hab itat  de type 

unifami l ia l  et  col lect i f .  

Y  sont  admis  comme fonct ions  autres  que la  fonct ion d’habitat ,  un iquement au rez -de-

chauss ée et  à  hauteur  de maximum 10% de la  sur face  construct ib le  brute par  lot ,  les  

serv ices  de proximité et/ou profess ions  l ibérales ,  pour autant  qu ’ i l s  n ’entrent  pas  en 

contradict ion avec la  fonct ion d’habitat .  

 

Art .  3   Types,  pente et  m atér iaux des to itur es  

Le prés ent  PAP autor is e les  to itures  à  deux versants ,  les  to itures  p lates  et  les  to itures  

terrass es  su ivant  les  ind icat ions  de la  part ie graphique.  

Les  to itures  p lates ,  de la  construct ion  dest inée au s éjour  pro longé un iquement,  peuvent  

également êt re ut i l is ées  comme des  to itures  terrasses ,  à  l ’excep t ion de la  to i ture du n iveau 

en retra it .   

Les  to itures  p lates  des  construct ions  dest inées  au s éjour  pro longé  au -delà  de 25 m²  sont  

obl igatoi rement  aménagées  d’une couverture végétale.   

Le n iveau en  retra it  des  construct ions  à  to iture  p late  do it  représenter  une surface  

maximale  de 70% de la  s urface construite brute du dernier  n iveau p lein ,  sauf  pour les  lots  

accuei l lant  l ’hab itat  col lect i f  ( lo ts  04 ,  15 et  16 )  où la  sur face du n iveau en ret ra it  peu t  

représ enter  une sur face  max imale de 80% de la  surface constr u ite brute  du dern ier  n iveau  

p le in .   

Pour les  construct ions  jumelées  ou  en  bande,  l ’étage en ret ra i t  do it  ob l igato irement êt re  

imp lanté  sur  la/ les  l imite(s )  latérale(s )  mitoyenne(s)  commune(s) .   

Le retra it  doit  tou jours  se s i tuer  à  p lus  de 60%  vers  le  po int  bas  du terra in.  

L’étage en retra it  peut  bénéfic ier  d ’un dépass ement horizontal  de toiture dont l ’empris e  

ne pourra toutefois  pas  dépass er  cel le de l ’étage infér ieur .  

Le type de recouvrement des  to itures  à  deux versants  se fera en ardo ise (naturel le ou  

art i f ic ie l le )  ou en  z inc,  de cou leur  gr is  foncé  ou  noir e .   

Les  pentes  des  to i tures  sont  déf in ies  dans  la  part ie graphique.  
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Art .  4   Ouvertures en  to iture  

Les  châss is  rampants ,  les  lucarnes  et  les  terrass es  intégrées  sont  autor isés  au n iveau des  

to its  à  versants .  Les  ouvertures  aux n iveaux des  croupes  de to itures  et  du terrasson d ´une 

toiture d i te  «  à  la  mans art  »  sont  interd ites .   

La  largeur  addi t ionnée des  interrupt ions  de corn iches  et  des  ouvertures  en toi tures  est  de 

maximum la  moit ié  de la  longueu r  de la  façade concernée,  non  compris  les  châss is  rampants  

superposés  en hauteur.   

a)  Les  châss is  rampants   

Les  châss is  rampants  ne  peuvent  pas  être en retra i t  du pan de toi ture concerné.  I ls  sont  

s itués  à  min imum 1,00  m des  arêtes  latéra les  et  du  fa îtage de la  to i ture (d istance mesurée 

dans  le p lan de la  to i ture) .  I ls  sont  s i tués  à  une d istance de min imum 0,75 m mesurée 

perpend icula irement à  l ’a l ignement de la  façade concernée.  

I l s  sont  à  minimum 1,20  m de toutes  autres  ouvertures  en to iture.  

I ls  sont  autor is és  en cont igus  ou superpos és.  

Les  pu its  de lumière et  lanterneaux sont  autor is és  au n iveau des  fa îtes ,  des  to itures  p lates ,  

et  des  to i tures  en pente s ervant  de l ia ison entre deux corps  de bât iments .  Les  pu its  de  

lumière et  les  lanterneaux sont  à  une d is tance de 1,00 m des  arêtes  latérales  de la  to iture.   

 

 

 

 

 

 

 

 

I m a g e  1  –  S c h ém a  d e  p r i n c ip e  c o n ce rn a n t  le s  o u v er tu re s  en  to i tu re   

( s o u r ce  :  A d m .  C o m m u n a l e  d e  S c h u tt ra n g e)  

 

b)  Les  lucarnes   

Une lucarne es t  une ba ie vert ica le p lacée s ur  la  pente  d’une to iture  à  versants .  E l le est  

compos ée de t rois  côtés  vert icaux dont  un  s eul  côté v itré  et  d 'une couverture à  1,  2  ou  3 

pentes .  La  lucarne est  un ouvrage de charpente qui  dépend de la  to iture,  mêm e s i  les  pans  

vert icaux sont  en maçonner ie.  E l les  sont  s ituées  à  min imum 1,00 m des  arêtes  latérales  et  

du fa îtage de la  to iture  (d istance mesurée dans  le p lan  de la  to iture) .   

Les  lucarnes  p lacées  sans  interrupt ion  de la  corniche sont  implantées  à  min imum  0,75 m 

en recu l  par  rapport  à  l ´a l ignement de la  façade (d is tance mesurée perpend icu la i rement à  

l ’a l ignement de façade).    

Les  lucarnes  respectent  une d istance de min imum 1,20 m l ´une par  rapport  à  l ´autre.   

La  hauteur en toiture ( toutes  f in i t ions  compris es)  d´une lucarne est  de maximum 1,50 m 

par  rapport  à  la  to iture,  respect ivement 3,00 m par  rapport  au n iveau f in i  de l ´étage p lein  

concerné.  La  la rgeur  de chaque lucarne ne peut  excéder  4 ,00 m.  Les  lucarnes  ne sont  

admises  que sur  un n iveau.    
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I m a g e  2  –  S c h ém a  d e  p r i n c ip e  c o n ce rn a n t  le s  o u v er tu re s  en  to i tu re   

( s o u r ce  :  A d m .  C o m m u n a l e  d e  S c h u tt ra n g e)  

 

c)  Les  terrasses  intégrées  au gabari t  de toiture  

E l les  sont  autor is ées  à  min imum 1,00 m des  arêtes  latéra les  et  du  fa î tage de la  to iture 

(d istance mesu rée dans  le  p lan de la  to i ture)  et  à  min imum 0,75 m en  recu l  par  rapport  à  

l ´a l ignement de la  façade (d istance mesurée perpendicu la i rem ent  à  l ’a l ignement de 

façade) .  

E l les  sont  compat ib les  uniquement en façade arr ière avec une in terrupt ion de corniche et  

un avant -corps .  Dans  ce  cas ,  i l  n ´y  a  pas  de d istance par  rapport  à  l ’ a l ignement de façade 

requ is e.  

E l les  sont  s ituées  à  minimum 1,20 m de toutes  autres  ouvertures  en toiture.   

Art .  5   Couleurs  des  façades  

Les  matér iaux et  couleurs  tradit ionnel lement ut i l is és  dans  la  rég ion  sont  recommandés.  Le  

choix  des  matér iaux et  des  couleurs  es t  ef fectué sur  bas e d’un échant i l lon soumis  au  

serv ice technique communal  lors  de l ’ introduct ion du doss ier  de demande d’autor isat ion .  

L’usage de cou leurs  vives  ou cr iardes  qui  pourra it  nuire au bon aspect  de l ’envi ronnement  

direct  est  interd it .  

Art .  6   Hauteur s des construct ions  

Les  hauteurs  des  cons truct ions  sont  déf in ies  dans  la  part ie  graphique.   

Les  hauteurs  f in ies  d ’étages  sont  données  à  t i t re indicat i f  sur  les  coupes .  Ces  hauteurs  

peuvent  var ier  en fonct ion du pro jet  d ’arch itecture propre à  chaque parce l le,  tant  que les  

hauteurs  à  la  corniche et  à  la  fa ît ière ou à  l ’acrotère sont  respectées.  

Les  demi -n iveaux et  les  sur -hauteurs  sont  autor isés  à  l ’ intér ieur  de s  gabarits  déf in is  sur  la  

part ie graphique.  

Mais ons  iso lées  :  A l ’except ion du lot  60,  l es  hauteurs  sont  mesurées  au mi l ieu de la  façad e 

donnant  sur  la  vo ie  desservante,  et  perpendicula irement à  l ’axe de ce l le -c i .  

La  hauteur  de la  cons truct ion du  lot  60 es t  mesurée par  rapport  au  po int  de  référence «  A »  

te l  qu’ indiqué sur  la  part ie graph ique.  

Mais ons  jumelées  :  A l ’except ion  des  lots  24  et  25,  l es  hauteurs  sont  mes urées  sur  la  l imite  

mitoyenne des  deux façades  donnant  sur  la  voie dess ervante,  et  perpendicu la irement à  

ce l le -c i .   
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La  hauteur des  construct ion s  des  lots  24 et  25 est  mesuré e par  rapport  au point  de  

référence «  B  » tel  qu’ indiqué sur  la  part ie graphique.  

Chaque pai re  de maisons  doit  accus er  des  hauteurs  aux  acrotères  ident iques.  

Cas  part icu l iers  :  

Lots  20 à  23  :  

La hauteur des  construct ions  des  lots  20 à  23 es t  mesurée à  l ’axe du vo lume à la  façade la  

plus  large donnant  sur  la  voie dess ervante  du lot  et  perpend icu la i rement à  ce l le -c i .  

Lot  66 et  67  :  

La  hauteur des  construct ions  du lot  66 est  mes urée à  l ’axe du volume à la  façade la  p lus  

large  donnant  sur  la  voie dess ervante  du lot  et  perpend icula irement à  cel le -c i .  

La  hauteur  des  construct ion s  du lot  67  est  mesurée par  rapport  au point  de référence «  A »  

te l  qu’ indiqué sur  la  part ie gr aph ique.  

Mais ons  en bande :   

Pour  les  maisons  en bande ( lots  26 à  28,  lo t  29  à  31,  lo ts  33  à  35,  lots  36 à  38)  la  hauteur  

des  construct ions  est  mesurée par  rapport  aux  points  de références  su ivants  et  te ls  que 

repris  sur  la  part ie graphique  :  

Lots  Po ints  de référ ence  

Lots  26 à  28  C  

Lot  29 à  31  D  

Lot  33 à  35  E  

Lot  36 à  38  F  

 

Rés idences  :  

A l ’except ion du lot  16,  l es  hauteurs  sont  mesurées  au mi l ieu de la  façade donnant  sur  la  

voie desservante,  et  perpend icu la i rement à  l ’axe de ce l le -c i .  

La  hauteur  des  construct ions  dest inées  au s éjour  prolongé du lot  16  est  mesurée par  

rapport  au  point  de référence «  G » te l  qu’ ind iqué sur  la  part ie graph ique.  

Des  équipements  et  insta l la t ions  techniques  te ls  que des  cages  d’as censeurs ,  des  s ouches  

de cheminée et  de vent i lat ion,  des  antennes  et  des  panneaux sola i res  peuvent  dépass er  

ponctuel lement de max imum 1,20 mètre la  hauteur max imum de l ’acrotère du dern ier  

n iveau avec un retra it  de 3,00 m minimum par rapport  à  l ’a l ignement  de la  façade.  
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Art .  7   Habitab i l i té  des n iveaux sem i -enterr és  

Concernant  les  espaces  de v ie dans  les  n iveaux s emi -enterrés ,  s eul e  la  s urface ca lcu lée  sur  

une profondeur  de 8,00  m maximum par  rapport  à  une ouverture en  façade garant issant  

un apport  de lumière naturel le peut  être cons idérée comme hab itab le .   

Les  ouvertures  donnant  sur  une cour ang la is e uniquement n e sont  pas  pr is es  en compt e.  

 

Art .  8   Emplacements de stat ionnement  

Pour chaque uni té  d’hab itat ion,  deux emplacements  de  stat ionnement  s ont  à  réal iser  dont  

au moins  un couvert .  

La  réal isat ion d’un ou p lus ieurs  emplacements  à  l ’ intér ieur  de la  construct ion des t inée au  

séjour prolongé est  autor is ée.   

Le recu l  min imal  à  assurer  deva nt  une porte  de garage est  de 5  m.  La  zone s ituée devant  

le garage peut  être cons idérée comme emplacement de s tat ionnement.  

 

Art .  9   Dépendances  pour  gar age et  abr is  de  jardin  

Les  dépendances  sont  dest inées  à  accuei l l i r  des  garages/carports  et/ou des  abr is  de jard in .  

Toutes  les  dépendances  peuvent  êt re réa l is ées  en dur ou en construct ion légère.  

Les  garages/carports  s ont  à  réal iser  en  to iture  p late avec  une hauteur maximale à  

l ’acrotère  de 3, 20 m mesurée en tout  point  à  part ir  du n iveau du terra in  f in i .  

Les  abr is  de jard in  non défin is  dans  la  part ie graphique  sont  à  réa l is er  en toiture p late avec  

une hauteur  max imale  à  l ’acrotère de 3, 20 m mesurée de tous  les  côtés  à  part ir  du n iveau 

du terra in  f in i .  L eur  superf ic ie  n’excède  pas  15 m² .  I ls  s ont  ob l igatoirement  implantés  dans  

le recul  a rr ière et  ont  une d istance min imale  de 1  m par  rapport  aux l imites  p arce l la ires .  

I ls  peuvent  être  jumelés  avec le vo is in  s i  les  autor isat ions  du  permis  d ’urban is me sont  

introduites  ens emble .   

Pour  les  appartements  prévus  en  rez -d e-jardin  et  poss édant  une terras se sur  ledi t  n iveau,  

i l  est  autor isé ,  en  p lus  de l ’abr i  de jard in  défin i  au paragraphe précédent,  un  abr i  de  ja rdin  

privat i f  d ’une superf ic ie  maximale de 2 m² et  dont  la  d istance à  la  façade de l ’appartement 

auquel  i l  s e rapporte n’excède pas  3 m. 

Concernant  les  abr is  de  jardin  déf in is  dans  la  part ie graphique  :  

-  lots  20 à  23  et  les  lo ts  66 et  67  ont  un vo lume de rangement fa isant  o f f i ce d ’abr i  

de jard in  prévu au  n iveau du sous -so l  (rez -d e-jardin)  des  construct ions  dest inées  au s éjour  

prolongé.  

-  les  lots  49  à  55 ont  un abr i  de  jardin  prévu dans  la  sur face  construct ib le pour 

dépendance access ib le depu is  le rez -de-jard in  (1S ) .   

Les  sous-s ols  sous  les  dépendances  sont  interdi ts .  
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Art .  10  Surfaces pouvant être scel lées  

Les  s ur faces  dés ignées  comme pouvant  être s cel lées  (hachure gr is e)  peuvent  accuei l l i r  des  

aménagements  extér ieurs  te ls  que des  accès  aux garages,  des  accès  p iétons  aux  

construct ions  et  aux ja rdins  (cheminements ,  marches,  p lateformes ),  des  terrass es  non 

couvertes ,  des  murs  et  murets  de  soutènement  ou décorat i fs ,  etc .  Ces  sur faces  peuvent  

être agencées  d i f féremment un iquement s i  des  ra isons  techniques  l ’ex igent.  

A l ’except ion  des  murs  et  murets ,  marches  et  to its -terrass es  ( tt ) ,  les  s urfaces  extér ieures  

pouvant  être s ce l lées  s ont  obl igato irement à  réa l is er  de manière perméab le (revêtement 

et  couche de fondat ion)  par  l ’us age de matér iaux adaptés  (grav ier ,  pavage en  p ierre  

naturel le ou béton,  p latelage en bois ,  etc. ) .  

L’accès  pour les  voitures  à  la  voie pub l ique es t  l imité à  max imum 5 m cont inu ou 2  x  3  m.  

Un maximum de deux t iers  de la  surface présente dans  le recu l  avant  peut  êt re sce l lé.   

Un maximum d ’un t iers  de la  sur face prés ente dans  le recul  postér ieur  peut  être sce l lé.   

De p lus ,  la  surface max imale des  aménagements  extér ieurs  architecturaux  ou ut i l i ta i res  

(terrasses  couvertes ,  terrasses  non  couvertes ,  es cal iers ,  rampes  d’accès ,  p i l iers  supportant  

des  voi lages ,  marquis es ,  pergolas ,  arcades,  p isc ines ,  jacuzz is ,  cu is ines  ext ér ieures ,  

barbecues,  et  autres  aménagements  s emblab les)  est  l imitée à  un t iers  de la  surface du  

terra in  s ituée à  l ’arr ière de la  construct ion pr inc ipale .  Les  deux  autres  t iers  du terra in  

s itués  à  l ’arr ière de la  construct ion pr inc ipa le s ont  à  aménager un iq uement en espace vert  

( ja rd in  verduré et  p lantat ions ) .   

Les  aménagements  extér ieurs  ou ut i l i ta ires  do ivent  respecter  des  recu ls  (avant,  a rr ière et 

latéraux)  par  rapport  aux l imites  d e la  parcel le de min imum 3,00 m,  à  l ’except ion des  reculs  

par rapport  aux l imites  avec le domaine publ ic  qui  sont  de min imum 1,00 m.  

 

Art .  11  Travaux de  déb la is  et  de rembla is  

Tout  travai l  de déb la is  ou de remblai  éventuel  peut  s ’accompagner  de s tructures  de 

soutènement  (murs ,  ta lus ,  etc. ) .  

Suivant  les  cond it ions  techniques  d’exécut ion du prés ent  pro jet ,  les  modelages  du terra in  

naturel  tels  que projetés  peuvent  accus er  des  a justement s  supp lémentaires  de  max imum 

1,00 m vers  le haut  ou vers  le bas .  

Le cas  échéant ,  des  murs  et  murets  peuvent,  en p lus  que ceux déf in is  par  la  part ie  

graph iqu e,  êt re a joutés  pour des  ra isons  techn iques  dûment  just i f iées  lors  de 

l ’ int roduct ion du permis  de  bât ir .  Ces  murs  et  muret s  ont  une hauteur maximale d e 1,50 m 

et  sont  à  implanter  à  min imum 1 m de la  l imite de propr iété .  

Les  murs  et  murets  peuvent  être cons trui ts  en  béton,  en b locs  recouverts  de crép is ,  en 

p ierres  s èches  ou en gabions.  

Tout  nouveau ta lus  doi t  prés enter  une pente maximale de 30° et  un recu l  minimum de 1  m 

par  rapport  à  la  l imite parcel la ire.  

Le n iveau  f in i  des  terrasses  extér ieures  peut  être  adapté de manière à  correspondre au  

premier  n iveau de v ie de la  construct ion dest inée au s éjour  pro longé.  
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Art .  12  Prof i lage du terra in  et  écoulement  des eaux de sur face  

Pour toute construct ion  bât ie sur  un terra in  en  pente,  le  terra in  remodelé devra accus er  

une pente minimale  de 0,5 % paral lè le à  la  façade postér ieure  et  or ientée vers  le  recu l  

latéra l  le  p lus  proche ou,  le  cas  échéant,  vers  le po int  bas  naturel  de  la  parc el le .  

I l  est  interd it  de  contrer  l ’écoulement  naturel  des  eaux de surface entre vois ins  par  des  

contre-pentes .  

L’Administ rat ion Communale ne pourra êt re tenue pour res ponsab le en cas  de non -respect  

de ces  prescr ip t ions .  

 

 

I m a g e  3  –  P r in c i p e  d ’ é co u l e m en t  d e s  ea u x  d e  s u r f a c e   

( s o u r ce  :  E - C o n e  S . à  r . l . )  

 

Art .  13  Clôtures  sur  les  l im ites parce l la ires et  pare -vues  

Les  c lôtures  de types  panneaux s ont  interdites  s auf  dans  le recu l  a rr ière  et  do ivent  être de 
couleur  verte .  Leur  hauteur max imale est  de 1,8 0 m.   

Pour les  construct ions  jumelées  et  en bande,  la  réal isat ion d’une coupure v isuel l e  

mitoyenne/pare-vue a  obl igatoi rement  une longueur  ident ique (sans  dépassement)  à  la  

profondeur  du balcon ou terrass e non -couverte  à  laquel le  e l le s e rapporte.  La  hauteur de 

la  coupure v isuel le  es t  de maximum 2 m mesurée au point  le p lus  défavorable  

 

Art .  14  Terrasses  

Les  terrasses  et  les  to itures -terrass es  doivent  avoir  une profondeur  de min imum 0,90  m et  

de maximum 4,00 m (épaisseur de l ’acrotère  non compris e) .  

Les  n iveaux de terrass e  peuvent  êt re adapt és  a f in  de correspondre au premier  n iveau de 

v ie .  

 

Art .  15  Points  lumineux extér ieurs  

A l ’extér ieur,  sont  autor isés  les  écla irages  de façades,  de terrass e et  ceux s ervant  à  éc la i rer  

les  accès  p iétons  et  carrossables .  

L’usage des  écla irages  LED di r igeant  la  lumière vers  le sol  es t  recommandé.  
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Art .  16  Insta l lat ion de panneaux sola ires  therm iques et  photovolta ïques  

L’ insta l lat ion de panneaux so la i res  ( thermiques  et  photovo lta ïques)  est  autor is ée 

uniquement sur  les  cons truct ions  des t inées  au s éjour  prolongé .  

Les  panneaux so la i res  in sta l lés  sur  des  to itures  p lates  ne doivent  pas  dépass er  le n iveau 

f in i  de l ’acrotère concerné de p lus  de  1,20 m.  I ls  sont  implantés  à  0,75 m min imum des  

arêtes  de la  to iture.  Le s upport  des  panneaux do it  être habi l lé  lors que la  pente  du support  

est  supérieure à  35° .  

Les  panneaux so la i res  insta l lés  en  to iture  à  v ers ants  do ivent  épouser  la  pente de la  to iture.  

Le  dépass ement autor is é concernant  leur  épais seur  est  de  max imum 0,30  m et  ne dépasse  

en aucun point  le fa îte de la  to iture concernée.  

 

Art .  17  Insta l lat ion d ’ouvr ages  géotherm iques  

Les  forages  géothermiques  sont  imposs ib les  ou  l iés  à  des  restr ict ions .   

La  consul tat ion des  administ rat ions  compétentes  en la  matière est  obl igatoi re  

 

Art .  18  Insta l lat ion de pompes à chaleur  

Les  pompes à  chaleur  sont  à  implanter  obl igatoi rement à  l ’ intér ieur  du b ât iment .   

 

Art .  19  Insta l lat ion de c iternes d’eau p luvia le  

Les  construct ions  pr incipa les  doivent  être pourvues  de systèmes de col lecte d 'eaux 
p luv ia les  permettant  au  moins  l 'a rrosage des  es paces  verts  pr ivés .   

Un recu l  min imal  de 1  m de l ’ ins ta l lat ion par  rapport  aux l imites  de propriété est  à  obs erver  
en tout  point .  
 

Art .  20  Zone de bru it  

Sont  concernés  par  la  zone de bru it  te l le  que défin ie par  le  PAG de la  Commune de 
Schuttrange en v igueur les  lots  01 à  06 .  

Dans  la  zone de bru it ,  toute nouvel le cons truct ion do it  être équipée d’une iso lat ion  
acoust ique contre les  bruits  extér ieurs  notamment par  un v it rage iso lant .  

Les  règ les  app l icab les  s ont  déf in ies  par  le Règlement sur  les  bât iss es ,  les  voies  publ iques  

et  les  s i tes  de la  Commune de Schutt range.  

 

Art .  21  Évacuat ion  et  gest ion  des eaux  sur  les  lots  pr ivés  

Pour toutes  les  eaux  de surface qu i  ne peuvent  pas  être  raccordées  par  un  système 

d’évacuat ion  à  c iel  ouvert ,  ce l le -c i  peuvent  êt re raccordées  par  une cana l isat ion  (non 

indiquée sur  la  part ie graphique )  a l lant  de la  construct ion pro jetée vers  la  canal isat ion 

s ituée sur  le  domaine publ ic .   

Dans  le cas  où les  eaux d e dra inage ne pourraient  être  raccordées  grav ita irement au  

branchement part icu l ier ,  respect ivement au système d’évacuat ion à  c ie l  ouvert ,  cel les -c i  

pourront  êt re  évacuées  par  inf i l t rat ion sur  le lo t  concerné.  
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Art .  22  Plantat ion s sur  le  dom aine pr ivé  

Le choix  des  p lantat ions  d’arbres  et  arbustes  s ur  les  lots  pr ivés  devra  se fa ire parmi les 

essences  indigènes  repr ises  à l ’art ic le  2 3.  

Les  ha ies  indiquées  sur  la  part ie graphique sont  obl igatoi res .  E l les  ont  une hauteur  

compr ise  entre minimum 1,20 et  maximum 2,00 m  et  une largeur de 0,80 m maximum.  

 

Art .  23  Aménagement de la  zone [CV] sur  le  lot  68  

La zone de s erv i tude «  urbanis at ion »  de type «  coulée verte »  v is e  à  garant i r  la  mis e en  

place et/ou le maint ien  d’une bande p lantée a f in  d ’assurer  la  l ia is on entre les  d if férents  

biotopes  existants  s e s i tuant  le  long de la  zone et  les  mi l ieux nature ls .  Cette bande do it  

garant i r  le  maint ien  des  d i f fére ntes  fonct ions  écolog iques  ex istantes  des  b iotopes.  Toute 

construct ion  y  est  in terdite ,  exceptés  les  construct ions,  les  aménagements  et  insta l la t ions  

techniques  pour la  rétent ion des  eaux de surface,  les  p istes  cyclables  a ins i  que les  chemins  

p iétonn iers .  

Un p lan paysager  sera établ i  lo rs  de la  phas e d’exécut ion.  Le choix  des  p lantat ions  d’arbres  

et  arbustes  pour la  s erv itude «  urbanisat ion  »  -  coulée verte devra se fa ire parmi les  

essences  indigènes  suivantes  :  

Gemeine B irne/Wildb irne,  Sch lehe,  Kornelk i rsc he,  Heckenros e Canina,  Haselnuss ,  

Vogelbeere –  Eberes che,  E ingr i ffe l iger  Weiss dorn,  Zweigr i f f l iger  Weissdorn,  Gemeiner  

L iguster,  Fe ldahorn,  Sandb irke/Weissb irke,  E iche,  F l ieder,  Schwarzer  Holunder,  

Winter l inde,  Waldkiefer ,  Weiden,  Gemeiner Schneeba l l ,  Rote r  Hart r iegel ,  Sanddorn ,  

Wildapfe l ,  Heckenk irs che,  Schwarz -Er le,  Z it terpappel ,  Gemeine Esche,  Efeu,  Berg  Ulme, 

Kr ies chmispel ,  Strauchrose,  Kreuzdorn  et  Bes enginster.  

 

Art .  24  Lot  59  

Le lot  59 comprend une maison d’habitat ion et  s es  aménagements  extér ieurs  ex istants .  Le 

morcel lement de l ’anc ienne parce l le 516/4569 s ervant  notamment à  la  créat ion du lot  59  

reprend les  aménagements  au so l  ex istants .  Une t rame p yjama (verte et  gr is e)  permet 

d’assurer  le maint ien  et  l ’entret ien de ces  aménagements ,  mais  éga lement  toute  

modi f icat ion de ceux -c i .  Dans  le dernier  cas ,  un  recu l  minimal  de 3,00m s era à  respecter  

par  rapport  à  la  l imite s éparat ive entre les  lots  59 et  60 .  

Toute  modif icat ion du  bât i  ou des  aménagements  extér ieurs  devra être  conforme aux 

pres cr ipt ions  repr is es  par  la  prés ente part ie  écr ite ou ,  le  cas  échéant,  la  part ie écr ite du  

PAG et  le Règlement sur  les  bât isses  en v igueur.   
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3 .  A M E N A G E M E N T  D U  D O M A I N E  P U B L I C  

 

Art .  25  Cess ion des fonds au  domaine publ ic  

Dans le cadre  du présent  projet ,  les  fonds  dest inés  à  être cédés  au  domaine publ ic  de 

l ’Administ rat ion Communale de Schuttrange s ’élèvent  à  env iron 110 a  63 ca,  soi t  +/ -  25 % 

de la  sur face totale du PAP.  

Ces  sur faces  sont  répart ies  comme su it  :  

-  Dél imitat ion du PAP  :  ± 44.254,00 m 2  (100,00 %)  ;  

-  Fonds cédés  au domaine publ ic  :  ±  11.063,00 m 2  (±  25,00 %) :  

•  Rues,  trotto irs ,  s tat ionnements ,  chemins  :  ±  5.386 m 2  (± 12, 17 %)  

•  Espaces  verts ,  a i res  de  jeux  :  ± 5.677 m 2  (± 12, 83 %)  

 

Art .  26  Mise en  œuvre et  exécution du présent  PAP 

Les  pres cr ipt ions  de la  part ie graph ique et  de la  part ie écr ite concernant  le domaine publ ic  

peuvent  être ponctuel lement adaptées ,  respect ivement précis ées  dans  le cadre de la  mis e 

en œuvre et  de l ’exécut ion du pré s ent  p lan d’aménagement part icu l ier ,  et  ce ,  en  

concertat ion ét ro ite avec les  serv ices  compétents  de la  Commune de Schuttrange et/ou  

toute administ rat ion de l ’Etat  concerné e.  

Le  modelage du  domaine pub l ic  pourra s ’opérer  par  des  murs ,  d es  gabions  ou des  ta lus  

p lantés .  Les  murs  s eront  obl igatoi rement sur  le domaine pub l ic ,  mais  leurs  ass ises  pourront  

le cas  échéant  être implantées  sur  le domaine pr ivé.  

I l  n ’y  a  pas  de to lérance à  respecter  par  rapport  aux courbes  de n iveaux projetées  sur  le  

domaine publ ic ,  tant  que cel les -c i  s ont  res pectées  à  la  jonct ion avec les  parce l les  pr ivées  

ou la  l imite du projet  d’aménagement part icu l ier .  

Les  cheminements  p iétons  ou pour s erv ices  de  s ecours  représ entés  s chémat iquement par  

des  t iretés  f léchés  en part ie  graph ique s ero nt défin is  avec préc is ion  lors  de l ’élaborat ion  

du doss ier  d ’exécut ion du prés ent  PAP se lon les  ex igences  de l ’Adminis trat ion Communale,  

et  s eront  intégrés  aux obl igat ions  de f inancement et  de  réal isat ion  du maître de l ’ouvrage.  
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Art .  27  Aménagement de la  zone [CV]  

La zone de s erv i tude «  urbanis at ion »  de type «  coulée verte »  v is e  à  garant i r  la  mis e en  

place et/ou le maint ien  d’une bande p lantée a f in  d ’assurer  la  l ia is on entre les  d if férents  

biotopes  existants  s e s i tuant  le  long de la  zone et  les  mi l ieux nature l s .  Cette bande do it  

garant i r  le  maint ien  des  d i f férentes  fonct ions  écolog iques  ex istantes  des  b iotopes.  Toute 

construct ion  y  est  in terdite,  excepté s  les  construct ions,  les  aménagements  et  insta l la t ions  

techniques  pour la  rétent ion des  eaux de surface,  les  p istes  cyclables  a ins i  que les  chemins  

p iétonn iers .  

A ces  f ins ,  des  aménagements  du terra in  sont  autor isés  (modelage)  s e lon les  prescr ipt ion  

de l ’ar t ic le 26.  

Un p lan paysager  sera établ i  lo rs  de la  phas e d’exécut ion.  Le choix  des  p lantat ions  d’arbres  

et  arbustes  pour la  s erv itude «  urbanisat ion  »  -  coulée verte devra se fa ire parmi les  

essences  indigènes  suivantes  :  

Gemeine B irne/Wildb irne,  Sch lehe,  Kornelk i rsche,  Heckenros e Canina,  Haselnuss ,  

Vogelbeere –  Eberes che,  E ingr i ffe l iger  Weiss dorn,  Zweigr i f f l iger  Weissdorn,  Gemeiner  

L iguster,  Fe ldahorn,  Sandb irke/Weissb irke,  E iche,  F l ieder,  Schwarzer  Holunder,  

Winter l inde,  Waldkiefer ,  Weiden,  Gemeiner Schneeba l l ,  Roter  Hart r iegel ,  Sanddorn ,  

Wildapfe l ,  Heckenk irs che,  Schwarz -Er le,  Z it terpappel ,  Gemein e Esche,  Efeu,  Berg  Ulme, 

Kr ies chmispel ,  Strauchrose,  Kreuzdorn  et  Bes enginster.  

  



P A R T I E  E C R I T E  

P A P  «  B r e i m  » ,  C o m m u n e  d e  S c h u t t r a n g e   
  

1 5  

 

4 .  R É A L I S A T I O N  D E  L O G E M E N T S  A  C O Û T S  M O D É R É S  

 

Art .  28  Logements à coût  modéré  

Suivant  l ’ar t ic le 2 4 de la  lo i  du 03 mars  2017 d i te Omnibus ,  portant  modif icat ion de la  lo i  

modif iée du  19 ju i l let  2004 concernant  l ’aménagement communal  et  le développement  

urbain ,  «  pour chaque plan d’aménagement part icul ie r  «  nouveau quart ie r  »  qu i  p révoit  un 

nombre de logements supér ieur à  25 un ités,  au moins 10 pour cent  de la  surface const r u ite  

brute à  dédier au logement sont  réservés à  la  réa l i sat ion de logements à  coût  modéré,  

dest inés à  des personnes répondant  aux condit ions d’oct ro i  des  primes  de const ruct ion  ou 

d’acquis it ion prévues  par  la  lo i  modif iée  du 25  févrie r  1979 concernant  l ’a i de  au 

logement  » .  

La  sur face construite brute maximale à  déd ier  au logement  du prés ent  projet  s ’élève à  

24.339, 65 m 2  dont  10%,  soit  2.434,00  m 2  s ont  réservés  à  la  réa l isat ion  de logements  à  coûts  

modérés .  

Les  lo ts  dest inés  à  accuei l l i r  les  logements  à  coût  modéré sont  le lot  04,  les  lots  29  à  31,  

les  lots  33 à  35  et  le lot  64 .

 




